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Ébauche

Introduction

[bookmark: _Hlk192486504]Madame la présidente et membres du Comité, le Canada est honoré de souligner aujourd'hui le 15e anniversaire de la ratification de la Convention par le Canada en concluant notre échange constructif et significatif. 

Au cours des deux derniers jours, nous avons eu l'occasion de partager les principales étapes franchies par le Canada à l'égard de ses engagements, ainsi que nos défis restants, à l'égard du respect, de la protection et de la défense des droits de la personne des personnes en situation de handicap, énoncés dans la Convention. 

Nous sommes reconnaissants de la collaboration et de la participation de tous les ministères fédéraux, de nos partenaires provinciaux et territoriaux, ainsi que de la contribution des titulaires de droits, des peuples autochtones, des organisations représentatives et de divers intervenants et institutions de défense des droits de la personne. Votre travail est apprécié.  

[bookmark: _Hlk190930412]Au cours des deux derniers jours, le Canada a été heureux d'illustrer son engagement de longue date à faire progresser l'égalité et l'inclusion et à protéger et promouvoir les droits des personnes en situation de handicap. 

Ce travail est fondé sur la participation et l'engagement de la communauté des personnes en situation de handicap, conformément au principe « Rien sans nous »; ainsi que l'approche collaborative qui sous-tend le système fédéral du Canada. 

Au cours des années qui ont suivi notre dernière comparution, le Canada a collectivement fait de grands progrès pour assurer un pays plus inclusif et accessible à tous les Canadiens. En 2018, le Canada a fièrement adhéré au Protocole facultatif se rapportant à la Convention. Nous avons établi une loi novatrice, avec la Loi canadienne sur l'accessibilité. Sur cette base, nous avons lancé le tout premier Plan d'action pour l'inclusion des personnes en situation de handicap du Canada, la Stratégie nationale sur l'autisme et le Plan d'action national pour mettre fin à la violence fondée sur le sexe, pour n'en nommer que quelques-uns. 

Malgré ces progrès, nous reconnaissons qu'il reste encore beaucoup de travail à faire, en particulier en ce qui concerne les taux disproportionnés de pauvreté, la hausse du chômage et les problèmes de logement auxquels font face les personnes en situation de handicap. 
Messages clés 

· Le Canada accorde une grande importance aux contributions des personnes ayant une expérience vécue à tous les aspects de la société et continuera de mobiliser activement les personnes en situation de handicap et leurs organisations représentatives à l'élaboration et à la mise en œuvre de politiques, de programmes et de lois. 

· Les inégalités systémiques continuent d’avoir une incidence disproportionnée sur des groupes particuliers, comme les personnes autochtones, les femmes et les Canadiens noirs, ainsi que les personnes racisées en situation de handicap. Pour résoudre ces problèmes persistants, le Canada continuera d'appliquer et d'améliorer son approche intersectionnelle en matière de conception de programmes et de politiques, ainsi que ses efforts d’engagement avec les parties prenantes, les partenaires et les détenteurs de droits.   

· Le Canada continue de travailler en collaboration avec tous les ordres de gouvernement, et avec une approche fondée sur les distinctions, pour s'assurer que les peuples autochtones en situation de handicap du Canada seront mieux en mesure de jouir de leurs droits économiques, sociaux et culturels.

· Le Canada reconnaît l'importance des données désagrégées pour s'assurer que les personnes en situation de handicap sont bien reflétées dans les programmes et les services. Par conséquent, des travaux sont en cours pour mettre à jour les indicateurs du handicap dans la Stratégie de données sur l'incapacité. 

· Le Canada continue également de travailler sur la question de la prise de décision accompagnée, en vue de favoriser la mise en œuvre pratique de l'article 12 au Canada. 

· Le gouvernement du Canada a amélioré son modèle d'emploi inclusif et ces politiques d'approvisionnement, et établi des mécanismes pour partager les leçons apprises et les pratiques exemplaires pour les secteurs public et privé. 

· Le gouvernement du Canada s'est engagé à intégrer les discussions sur l’inclusion des personnes en situation de handicap dans tout ce que nous faisons, tant au niveau national qu'international. Le Canada continue d'être une voix forte, un défenseur et un partisan de l'intégration des considérations relatives au handicap dans les travaux des forums internationaux auxquels il participe. 


Clôture

[bookmark: _Hlk192324964]Madame la Présidente et  membres du Comité, en tant que chef de la délégation du Canada, je vous remercie encore une fois de nous avoir donné l'occasion de vous faire part de nos progrès et nous sommes reconnaissants d'avoir reçu vos commentaires réfléchis et approfondis. Nous attendons avec impatience les observations finales du Comité, qui nous aideront à réfléchir davantage à la façon dont nous pouvons continuer à améliorer notre mise en œuvre de la Convention.  
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